
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance de 27 mars 2024

Membres du conseil municipal Date de convocation le 20 mars 2024

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente : Madame La Maire Hélène GEOFFROY

43 31 4 8 Secrétaire : Madame Christine JACOB

V_DEL_240327_13

Subventions Fonds Associatif Local (FAL) et Fonds Projets Habitants (FPH)

Rapporteure: Madame MOSTEFAOUI

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF, Philippe MOINE, Myriam MOSTEFAOUI, Antoinette ATTO, Régis DUVERT, Nadia
LAKEHAL,  Michel ROCHER,  Josette PRALY,  Patrice GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima
KAOUAH,  Pierre DUSSURGEY,  Fatma FARTAS,  Joëlle GIANNETTI,  Liliane GILET-
BADIOU,  Eric BAGES-LIMOGES,  Véronique STAGNOLI,  Dehbia DJERBIB,  Charazède
GAHROURI, Christine JACOB, Harun ARAZ, Abdoulaye SOW, Fréderic KIZILDAG, Richard
MARION, Ange VIDAL, Monique MARTINEZ, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Procuration     :

Ahmed CHEKHAB donne pouvoir à Myriam MOSTEFAOUI, Yvette JANIN donne pouvoir à
Stéphane GOMEZ,  David LAÏB  donne pouvoir  à Hélène GEOFFROY,  Christine BERTIN
donne pouvoir à Richard MARION

Absents :

Nacera ALLEM,  Nordine GASMI,  Mustapha USTA,  Sacha FORCA,  Audrey WATRELOT,
Carlos PEREIRA, Maoulida M'MADI, Thierry ELIEN



Mesdames, Messieurs,

Afin de permettre au tissu associatif local et aux habitants constitués en collectifs de réaliser
des projets dans les quartiers en Politique de la Ville, des crédits spécifiques interviennent en
complément des moyens de droit commun, pour deux actions, à savoir :

• le  Fonds  Associatif  Local  (FAL),  destiné  à  soutenir  des  projets  d’associations
émergentes ;

• le  Fonds  Projets  Habitants  (FPH),  destiné  à  soutenir  des  projets  de  collectifs
d’habitants appuyés par des associations structurantes du territoire qui interviennent
en qualité de porteurs financiers.

La commission d’attribution s’est réunie le 8 février et le 7 mars 2024.

L’enveloppe prévue au titre de l’année 2024 pour le FAL et le FPH est au total de 82 000€,
cofinancée par l’Etat à hauteur de 65 000€ et par la Ville à hauteur de 17 000€.

Les  aides  qu’il  est  proposé  d’accorder  aux  associations  et  collectifs  d’habitants  sont
détaillées dans le tableau en annexe et  la nature des projets présentés est indiquée ci-
dessous. 

Collectif Spectacle pour tous (porteur financier Centre social Le Grand Vire) "Journée de la
femme"

• Le collectif  sollicite  le  FPH car  il  souhaite  proposer  une représentation  théâtrale,
mettant  à  l’honneur  des  femmes  exceptionnelles  ayant  marqué  l’histoire,  à  des
habitants des QPV en situation de handicap, isolement ou précarité. Il espère attirer
une centaine de personnes à l’Atelier Léonard de Vinci à l’occasion de ce spectacle
qui sera suivi d’un échange convivial.

Collectif  Cachin  CGN (porteur  financier  association  Le  Valdocco)  "Loto  solidaire  Barges
Cachin"

• Le collectif sollicite le FPH car il souhaite organiser un loto solidaire un samedi après-
midi,  afin  de favoriser  le  lien  social  dans le  quartier  de Cachin,  permettre  à  des
personnes isolées de rencontrer du monde et faire gagner des paniers garnis ou
bons repas dans un contexte économique fragilisant les habitants. Il espère attirer 70
personnes à l’Espace Cachin.

Collectif Le Sud au Féminin (porteur financier Centre social et culturel J&J Peyri) "Repas
solidaires"

• Le  collectif  sollicite  le  FPH  car  il  souhaite  offrir  des  repas  chauds,  complets  et
équilibrés  à  des  personnes  et  familles  en  situation  de  précarité  alimentaire.  Il  a
identifié une centaine de bénéficiaires potentiels dans les quartiers Sud et estime qu’il
pourrait procéder à deux distributions par semaine pendant un mois environ, ce qui
représenterait environ 200 repas.

Commission familles  du  centre  social  Le  Grand  Vire,  porteur  financier  Centre  social  Le
Grand Vire "Déplacement de familles à Paris pour le concert final du projet Demos"

• Les parents de jeunes Vaudais impliqués dans le projet Demos au Centre social Le
Grand  Vire  sollicitent  le  FPH  afin  d’obtenir  une  aide  financière  destinée  à  leur
permettre de faire un déplacement jusqu’à Paris. L’objectif est de pouvoir assister au
concert de fin de projet donné à la Philharmonie et auquel participeront leurs enfants.

Collectif d’habitants Développement durable Sud, porteur financier Centre social et culturel
Jean et Joséphine Peyri "Faire soi-même"

• Le collectif sollicite le FPH car il souhaite organiser, le 6 avril, une journée destinée à
créer  une  dynamique  de  lien  social  dans  les  quartiers  Sud  proches  de  l’espace
Carmagnole  tout  en  aidant  les  habitants  à  conjuguer  pouvoir  d’achat  et  actions
environnementales.  Pour  ce  faire,  divers  ateliers  sont  prévus  (lutte  contre  le



gaspillage, recyclage et réparation des objets, jardinage…).

Association Ressortissants Comoriens de Vaulx-en-Velin ″Découverte culinaire des Comores
″

• L’association sollicite le FAL car elle souhaite organiser une soirée destinée à faire
découvrir l’histoire, la culture et la gastronomie des Comores à la salle Jara le samedi
17 février. Elle prévoit une présentation de l’histoire de ces îles, des démonstrations
de danses traditionnelles, un repas et espère attirer une centaine de personnes.

Association Les Voisins solidaires ″La chorba du cœur 2024″ 

• L’association  sollicite  le  FAL car  elle  souhaite  organiser  la  distribution  de  repas
chauds et équilibrés une fois par semaine tout au long du mois de mars, afin de
soutenir les personnes dans le besoin. La distribution, dans les quartiers vaudais les
plus défavorisés, permettrait en outre de lutter contre l’isolement et la précarité en
offrant un lieu de rencontres et d’échanges.

Association Fourchette d’or ″Bien dans son corps, bien dans sa tête, bien dans son assiette  "  

• L’association  sollicite  le  FAL  car  elle  souhaite  organiser  des  rencontres
hebdomadaires durant toute l’année 2024, pour environ 300 participants (adultes et
jeunes).  Les  ateliers  et  sorties  seront  centrés  sur  l’éducation  alimentaire,  la  lutte
contre  le  gaspillage  alimentaire,  les  bonnes  pratiques  et  l’activité  physique.  Des
goûters  équilibrés  confectionnés  par  des  enfants  et  adolescents  seront  aussi
proposés durant les vacances scolaires. 

Association Initiativ’Elles "Prendre soin au féminin"

• L’association sollicite le FAL car elle souhaite proposer deux ateliers de partage de
parole et de dynamique corporelle par mois à des Vaudaises majeures de tous âges
afin de les aider à retrouver confiance en elles, à renforcer leur capacité à agir et leur
empathie vis-à-vis des autres.

Association Handicap Education Inclusion & Innovation Heï ″Cours d’expression corporelle″

• L’association sollicite  le FAL car elle souhaite poursuivre les ateliers d’expression
corporelle qu’elle organise à la MJC pour des enfants en situation de handicap ainsi
que  les  activités  collectives  également  ouvertes  aux  jeunes  fréquentant  le  pôle
jeunes de la MJC afin de permettre une pratique sportive inclusive. 

Association Thé à la menthe ″Fête du quartier des Grolières″ 

• L’association sollicite le FAL car elle souhaite favoriser la convivialité du quartier des
Grolières  en  organisant  une  fête.  Elle  proposera  à  cette  occasion  des  stands,
animations diverses, jeux, buvette, tournoi de football,  boxe, structure gonflable et
une scène avec animation musicale.Elle espère attirer environ 200 personnes.

Association Lila Sadji ″Fête du Nord au Sud″ 

• L’association sollicite le FAL car elle souhaite organiser deux fêtes, l’une le 7 juin à
Carco, l’autre à Chénier le 12 juillet. Elle espère attirer environ 250 personnes et
renforcer le lien social dans les quartiers en proposant, notamment aux enfants, des
stands (contes, arts plastiques) animations, jeux (structures gonflables), le tout se
terminant par une animation musicale.

Association 7 semaines ″ Repas solidaires et fête des enfants ″

• L’association sollicite le FAL car elle souhaite distribuer des repas à domicile à des
étudiants, des primo-arrivants ainsi qu’aux résidents du foyer ADOMA durant le mois
de mars. Elle organisera également un temps de partage et de convivialité et une fête
pour  les  enfants  à  l’Espace  Frachon.  L’association  espère  toucher  environ  300
personnes.

Association Tous Ensemble On Se Rencontre ″Sortie familiale″



• L’association sollicite le FAL car elle souhaite organiser une sortie familiale pour une
cinquantaine  de  personnes  le  20  avril  en  Ardèche.  L’objectif  est  de  sortir  ces
personnes du territoire vaudais en leur faisant découvrir une région rurale, une grotte
et le musée de la lavande. Un pique-nique convivial permettra aux participants de se
restaurer en pleine nature.

Association Cœur Banlieu’Zhar ″Vaulx en fête″

• L’association sollicite le FAL car elle souhaite organiser un événement festif le 6 juillet
au  stade  Jomard  mêlant  tournoi  de  foot,  kermesse  et  cinéma  en  plein  air.  Elle
souhaite  attirer  un  large  public  (1000  habitants)  en  travaillant  sur  la  mixité  (des
équipes de foot  notamment).  Son objectif  est  de pouvoir  financer par la suite les
actions humanitaires qu’elle prévoit de mener.

Association Smile Paradise ″Formation montage vidéo″

• L’association  sollicite  le  FAL car  elle  souhaite  organiser  des  ateliers  de montage
vidéo encadrés par un professionnel issu de l’école CinéFabrique. Elle espère attirer
dans un premier temps cinq ou six personnes désireuses de se former au métier de
monteur. Elle désire également investir dans du matériel permettant d’acquérir une
qualité professionnelle dans son travail de montage. 

Pour rappel, conformément à la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des
principes de la République et selon son décret d’application n°2021-1947 du 31 décembre
2021, toute association sollicitant l'octroi d'une subvention auprès de la Ville devra signer un
contrat d'engagement républicain.

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• approuver le versement des aides accordées lors des commissions de février et mars
2024 tel que détaillé en annexe ;

• dire que les dépenses sont inscrites au budget.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’approuver le versement des aides accordées lors des commissions de février et
mars 2024 tel que détaillé en annexe ;

• de dire que les dépenses sont inscrites au budget.

Suffrages exprimés 35

Vote(s) Pour 35

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Ahmed
CHEKHAB,  Antoinette  ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia
LAKEHAL,  Michel  ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice
GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre
DUSSURGEY,  Fatma  FARTAS,  Yvette  JANIN,  Joëlle
GIANNETTI,  Liliane  GILET-BADIOU,  Eric  BAGES-
LIMOGES,  Véronique  STAGNOLI,  Dehbia  DJERBIB,
Charazède  GAHROURI,  Christine  JACOB,  Harun
ARAZ,  Abdoulaye  SOW,  Fréderic  KIZILDAG,  David
LAÏB,  Richard  MARION,  Ange  VIDAL,  Christine
BERTIN,  Monique  MARTINEZ,  Karim  BALIT,  Soufia
MAAROUK

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le mercredi 27 mars 2024.

#signature#

La secrétaire de séance

Christine JACOB
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